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R A P P O R T  
 
 
 

du Conseil communal au Conseil général de la Ville et Commune 

de Boudry relatif à une demande de crédit de CHF 270'000.00 HT pour 

l’étude d’avant-projet de la construction d’un nouveau réservoir 
 

 
 
Résumé 
Ce rapport reprend l’intégralité de l’étude technique établie par Mauler SA et présentée le 15 novembre 2023. Il 
explique l’importance et l’urgence sanitaire de la construction d’un nouveau réservoir d’eau potable, incluant la pose 
d’une nouvelle conduite forcée avec turbinage et le raccordement au réseau. Le crédit demandé correspond au 
montant de l’étude d’avant-projet. 
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1 Introduction 

1.1 But de l’étude 

Le réservoir des Métairies assure la distribution d’eau de boisson et la défense incendie d’une 
grande partie de la Commune de Boudry. Situé à une altitude trop-plein de 555 m, il est alimenté 
gravitairement par les captages de La Brulée, de Treymont et du plan des Fosses. L’ouvrage accueille 
notamment les cuves pour le stockage de l’eau de Boudry, une ancienne installation de turbinage 
électrique, hors d’usage depuis de nombreuses années, ainsi que les réserves d’eau du site de 
Perreux, stockées dans des cuves séparées.  
Cet ouvrage stratégique est aujourd’hui vétuste et nécessite une mise en conformité urgente. Les 
rapports d’inspection du SCAV établis ces 15 dernières années, le dernier en date du 14 juillet 2023 
font état de nombreux manquements à corriger sans délais. Le cas échéant, le SCAV se réserve le 
droit d’interdire l’utilisation du réservoir de Métairies (voir annexe). Trop bas en altitude et d’une 
capacité de stockage trop faible, il n’est également pas en mesure de répondre aux enjeux de la 
distribution d’eau future de la Commune.  
Afin d’apporter une solution qui s’inscrive dans le concept futur de sa distribution d’eau, la 
Commune de Boudry a confié au bureau d’ingénieurs Mauler SA, l’étude préliminaire de la 
construction d’un nouveau réservoir qui devra remplacer le réservoir actuel des Métairies. D’un 
volume de 2’600 m3, ce nouveau réservoir devra être implanté à l’altitude de 595 m, être alimenté 
par les ressources actuelles et permettre la production d’électricité par turbinage des ressources en 
eau gravitaires. 
Le présent rapport expose les contraintes rencontrées et les choix techniques retenus. Un devis 
estimatif conclut le document.  

1.2 Description du réseau de Boudry 

La production d’eau potable du réseau de Boudry provient des captages gravitaires de La Brûlée, 
de Treymont et du Plan des Fosses (~75%), du puits de la Plaine d’Areuse (~15%) et de l’Aqueduc de 
Neuchâtel (~10%). 
Boudry dispose de 2 réservoirs : le réservoir des Métairies et le réservoir de Chambrelien, qui est 
alimenté gravitairement par l’Aqueduc de la Ville de Neuchâtel (provenant de sources dans les 
Gorges de l’Areuse). 
Les besoins moyens en eau de la Commune sont de 1'500 m3/j, ce qui représente un volume 
consommé annuel de 550’000 m3.  

1.3 Description du réseau du site de Perreux 

Une convention entre l’Hôpital de Perreux (Etat de Neuchâtel) et la Commune de Boudry a été 
signée le 1er août 1907. Il y est fait mention des principaux points suivants : 
La Commune de Boudry s’engage à livrer à perpétuité un volume d’eau de 80 l/min (42'048 m3 par 
an), nécessaire à l’alimentation de l’Hôpital. Cette eau gravitaire provient des captages de La Brûlée 
et de Treymont. 
En cas d’incendie, la Commune de Boudry s’engage à mettre à disposition de l’Hôpital toute la 
réserve d’eau disponible. 
Le site de Perreux consomme aujourd’hui environ 63'000 m3 par an et possède environ 4 kilomètres 
de conduites qui ont été remplacées dans les années 1990, en même temps que les bornes 
hydrantes. 
Son adduction provient de captages gravitaires et de deux puits. Les eaux des puits sont traitées par 
ozonation, charbon actif, chloration et UV. Les 2 puits se situent à environ 14 m des voies CFF. 
La sécurisation à long terme de cette ressource en eau est primordiale. Le déplacement des puits 
serait souhaitable. 
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Le réservoir de 500 m3 placé dans le bâtiment des Métairies est vétuste. Entre 1997 et 2004, 
différents travaux ont été entrepris par Perreux, afin de remplir les conditions fixées par l’ECAP en 
matière de défense incendie. Un surpresseur a été posé, afin d’augmenter le débit et la pression aux 
bornes hydrantes en cas d’incendie. En cas de coupure électrique, l’installation devra être secourue 
par un groupe électrogène. 
Lors de l’avant-projet, une coordination devra être réalisée avec l’exploitant de Perreux afin de 
déterminer l’avenir à donner à son réservoir. Dans cette phase préliminaire, l’ouvrage est supprimé 
et le nouveau réservoir dimensionné pour répondre aux besoins de Perreux   

 

2 Captages 

Ce chapitre analyse l’état des captages, leurs débits et leurs caractéristiques microbiologique 
et chimique des eaux, qui alimentent gravitairement le réservoir des Métairies. 

2.1 La Brûlée et de Treymont 

2.1.1 Situation 

Les eaux de La Brûlée proviennent d’une chambre de captage située à environ 990 m. 
Celles de Treymont proviennent de 6 captages situés entre 860 et 880 m.  
Les chambres de captages et les 2 conduites de transport sont vétustes et devront être remplacées 
à moyen terme. 
Ses eaux sont acheminées dans le réservoir du Belvédère d’une capacité de ~1'000 m3, situé à 
845 m. Elles alimentent le réservoir des Métairies situé à 565 m par une conduite forcée en DN 
(diamètre nominal du tube) 200, longueur ~1'150 mètres. 
Les zones de protection sont sanctionnées. 

2.1.2 Débits 

 

 
Pic de production d’eau hivernale – évènement habituel 
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   Pic de production d’eau estival – évènement exceptionnel 
Figure 1 : débit des captages de la Brûlée et de Treymont 

Tableau 1 : synthèse des débits des captages année 2020 à 2023 

Caractéristiques Débit [l/min] Débit [m3/j] 

Etiage  370 535 

Moyen  1’370 1’975 

Maximal  2’350 3’385 

 
Durant la période du 01.2020 au 01.2023, la tendance des débits est stable, ce qui s’explique par 
une pluviométrie moyenne de 700 à 900 mm par an.  
L’étiage (débit le plus faible) est particulièrement marqué en octobre 2023, ce qui s’explique par un 
déficit de pluviométrie depuis le début de l’année. 
Les débits supérieurs à 2'000 l/min sont généralement atteints entre janvier et mars, sur une durée 
d’environ 1 à 2 mois. Le pic de juillet-août 2021 est dû à une forte pluviométrie durant cette période. 
 

2.1.3 Caractéristiques microbiologique et chimique 

Nous nous sommes basés sur les analyses à notre disposition de la qualité de l’eau datant de 2001 
à 2005.  
Les caractéristiques des eaux de la Brûlée et de Treymont sont similaires. 
Sa température est fraiche (moyenne 6 à 6.5 degrés) et constante, ce qui indique une provenance 
profonde de l’eau. 
Le pH moyen est de 8, donc alcaline. 
Sa conductivité varie entre 250 et 300 µS/cm, donc de qualité excellente. 
La turbidité moyenne des eaux de La Brûlée est de 0.2 NTU et celle de Treymont de 0.4 NTU.  
L’eau est douce, sa dureté est de l’ordre de 13 à 16°F. 
Les valeurs de nitrates sont faibles, inférieures à 10 mg/l. Une teneur élevée est le plus souvent 
le signe d’une influence anthropogénique (exploitation agricole intensive du sol, …) 
Les nitrites et ammonium sont quasi absent. 
Le carbone organique total est conforme aux normes et sa variabilité est faible. 
Elles présentent en général peu de germes aérobies mésophiles et occasionnellement quelques 
bactéries Escherichia-coli et Entérocoques. 
À priori, ses eaux ne sont pas polluées par les métabolites du chlorothalonil et PFAS. 
L’eau brute fait l’objet de contrôles réguliers et est conforme aux exigences légales. 
 

2.1.4 Traitement 

Les eaux brutes sont actuellement chlorées dans le réservoir des Métairies par le procédé 
d’électrolyse au sel, qui transforme le sel en chlore : l’hypochlorite de sodium (NaClO). Ce produit 
est ensuite injecté dans le système à traiter au moyen d’une pompe doseuse. 
Il est difficile de tirer des conclusions concernant la qualité de l’eau à partir d’analyse datant de 2001 
à 2005 : néanmoins l’eau est de bonne qualité et il serait envisageable de poser un traitement 
identique par procédé d’électrolyse au sel dans le nouveau réservoir. 
La turbidité de ces sources semble être le risque principal au niveau qualité. Afin de quantifier ce 
risque et d’apprécier l’influence du réservoir sur la qualité de l’eau, des mesures de turbidité 
pourront être installées au réservoir des Métairies et à l’arrivée des sources dans le réservoir du 
Belvédère. 
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2.1.5 Conclusion 

Les eaux acheminées dans le réservoir du Belvédère sont de bonnes qualités et répondent en 
moyenne à plus de 70% des besoins en eau de la Commune. Le traitement de l’eau actuel semble 
adapté et il sera conservé dans le nouveau projet. De plus, des mesures seront proposées afin de 
maîtriser le risque sur la qualité de l’eau de ces sources et pour en sécuriser le stockage dans le 
réservoir du Belvédère. 

 

2.2 Plan des Fosses 

2.2.1 Situation 

Les deux chambres de captage d’une profondeur d’environ 4 m sont situées en forêt à une altitude 
d’environ 602 m. Leur couvercle se situe directement sur le plan d’eau. Les installations et 
les conduites de transport sont vétustes. 
Ses eaux alimentent par gravité le réservoir des Métairies situé à 565 m. 
Les zones de protection ne sont pas sanctionnées. 
 

2.2.2 Débits 
Tableau 2 : synthèse des débits des captages 2023 

Caractéristiques Débit [l/min] Débit [m3/j] 
Etiage  24 35 
Moyen  69 99 
Maximal  97 140 

 
2.2.3 Caractéristiques microbiologique et chimique 

Nous nous sommes basés sur les analyses à notre disposition de la qualité de l’eau datant de 2001 
à 2005.  
Sa température fluctue en fonction des saisons. 
Le pH moyen est de 7.4, donc alcaline. 
Sa conductivité des eaux varie entre 470 et 540 µS/cm, donc de bonne qualité. 
La turbidité moyenne est de 0.2 NTU.  
L’eau est dure ou calcaire, sa dureté est de l’ordre de 29°F. 
Les valeurs de nitrates sont faibles, inférieurs à 10 mg/l. 
Les nitrites et ammonium sont quasi absents. 
Le carbone organique totale est conforme aux normes et sa variabilité est parfois importante.   
Elles présentent en général peu de germes aérobies mésophiles et sont exempts d’Escherichia-coli 
et Entérocoques. 
À priori, ces eaux ne sont pas polluées par les métabolites du chlorothalonil et PFAS. 
L’eau brute fait l’objet de contrôles réguliers et est conforme aux exigences légales. 
 

2.2.4 Traitement 

Les eaux brutes sont actuellement chlorées dans le réservoir des Métairies par le procédé 
d’électrolyse au sel, qui transforme le sel en chlore : l’hypochlorite de sodium (NaClO). Ce produit 
est ensuite injecté dans le système à traiter au moyen d’une pompe doseuse. 
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Un hydrogéologue a été mandaté pour sanctionner les zones de protection. Dans le cadre de son 
mandat, nous recommandons qu’il analyse la faisabilité de capter des eaux avec un débit d’étiage 
supérieur à 100 litres par minutes et en-dessus de la courbe de niveau 610 m. 
La présente étude prévoit de reprendre la conduite existante et d’acheminer les eaux brutes par 
un pompage dans le nouveau réservoir. 
 

2.2.5 Conclusion 

Les sources du Plan des fosses fournissent en moyenne 5% des besoins en eau de la Commune. Ces 
sources, bien que de bonne qualité, ne sont pas sanctionnées.   
Dans le cadre du nouveau projet, il sera prévu de remonter l’eau provenant de ces sources depuis 
leur arrivée actuelle dans le réservoir des Métairies jusqu’au nouveau réservoir où elles seront 
traitées par chloration. 
 

2.3 Nouvelle alimentation par l’Aqueduc de Neuchâtel 

Dans le cadre de l’avant-projet et pour améliorer la sécurité d’approvisionnement de Boudry, la 
possibilité de créer une nouvelle connexion gravitaire, depuis l’Aqueduc de Neuchâtel en direction 
du nouveau réservoir, devra être étudiée. 
 

3 Nouveau réservoir 

 

3.1 Dimensionnement du réservoir 

En accord avec l’exploitant Eli10, la capacité du nouveau réservoir a été estimée à 2’600m3. 

Calcul simplifié de la capacité du nouveau réservoir 
La capacité totale de la commune de Boudry pour 7’500 habitants en 2040 équivaut à 3'400 m3,  
soit 0.46 m3 par habitant.  
De cette capacité, il a été soustrait le volume de 1'000 m3 correspondant à la réserve 
d’alimentation d’eau brute du réservoir du Belvédère. 
Le volume de 600 m3 du réservoir de Chambrelien n’a pas été soustrait, car il pourrait être supprimé 
à terme. 
Il a été additionné un volume de 200m3 correspondant au site de Perreux. 

Réserve d’utilisation RU (1)+ réserve de sécurité RS(2) : 2’100 m3  
Réserve d’incendie RI : 500 m3 (3)  

1) La réserve d’utilisation RU correspond à la quantité d’eau fluctuante sur la période 
d’équilibrage d’une journée. En principe, elle correspond à au moins 50% du besoin journalier 
moyen. Le calcul de son volume final devra prendre en compte les adductions en gravitaire 
(Brûlée, Treymont, Plan des Fosses et éventuellement nouvelle adduction par l’Aqueduc de 
Neuchâtel) et par pompage (STAP des Vermondins et Puits de la Plaine d’Areuse). 
2) La réserve de sécurité RS correspond à 50% du besoin journalier moyen. Une réserve de 
sécurité correspondant à la consommation horaire maximale pendant 2 heures pourrait suffire 
grâce à la nouvelle connexion depuis l’Aqueduc de Neuchâtel.  
3) Conforme à la directive ZRI, type zone 4 zone industrielle 250-600m3. 
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Tableau 3 : consommation journalière par zone de pression 

Zone de pression Besoins actuels  
[m3/j] 

Besoins futurs  
[m3/j] 

Boudry, HP Métairies 480 (estimé) 511 
Boudry, Praz 30 32 
Boudry, Plateau de la Gare 320 341 
Boudry, BP Ville Basse-Areuse 720 (estimé) 766 
Total Boudry 1’550 1’650 
Perreux 200 220 (estimé) 
Eventuellement Cortaillod, supérieure 970 1’037 

 
La consommation journalière moyenne de Cortaillod zone supérieur est supérieure de 271 m3 par 
rapport à celle de la zone Boudry BP Ville Basse-Areuse. 

 

3.2 Définition de l’altitude du trop-plein  

Selon les normes SVGW (ex. SSIGE), la pression dans les zones de distributions doit être comprise 
entre 2 et 12 bars. Afin d’assurer une exploitation conforme, les exigences suivantes doivent 
également être respectées :  

• Pression minimale de 3.5 bars en entrée d’hydrant afin de compenser les pertes de 
charges dans l’hydrant.  

• Pression minimale de 2.5 bars en entrée des biens-fonds afin d’assurer une pression de 2 
bars au point de soutirage le plus haut des biens-fonds (SSIGE W3, § 2.1.2 et 2.1.4). 

L’altitude du trop-plein 595 mètres a été définie par l’exploitant Eli 10 SA pour répondre à ces 
exigences et pour assurer les conditions de pressions suivantes :   

 
Tableau 4 : pression selon zone de distribution 

 
Remarque 
Afin de prendre en compte l’effet de marnage du réservoir, 0.2 bar a été soustrait de la pression de 
service du réseau. 

1) Secteur hors zone à bâtir, sans défense incendie. Ne pas prévoir de défense incendie 
par hydrant. A installer un surpresseur pour les quelques bâtiments.  
2) Secteur en zone à bâtir, sans défense incendie. Une seule habitation à 565 m.  
A installer un hydrant pour la défense incendie.  
3) Réservoir privé de Trois Rods 540 m 
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Figure 2 : zone de pression du nouveau réservoir avec altitude de 470 m (bas) et 560 m (haut) 

L’implantation du nouveau réservoir à une altitude supérieure de 40 m par rapport à l’altitude 
actuelle du réservoir des Métairies entrainera une augmentation de pression de 4 bars dans le 
réseau.  

L’avant-projet devra donc confirmer :  

• La capacité du réseau à supporter une augmentation de pression de 4 bars,  

• La capacité de la STAP des Vermondins à refouler de l’eau jusqu’au nouveau réservoir.  

Enfin, le calcul de l’altitude du trop-plein devra prendre en compte la possibilité de créer une 
nouvelle connexion gravitaire depuis l’Aqueduc de Neuchâtel en direction du nouveau réservoir. 

 

3.3 Implantation 

Plusieurs paramètres ont été challengés afin de définir l’emplacement du futur réservoir :  

• Accessibilité de l’ouvrage,  

• Altitude du réservoir afin de fournir les conditions de pressions adaptées aux besoins de 
Boudry,  

• Impact environnemental de la construction,  

• Possibilité d’alimenter le nouvel ouvrage avec les ressources en eau existantes (réservoir 
de Belvédère et sources du Plan des Fosses),  

• Raccordements aux infrastructures existantes : conduites de distribution d’eau, câble 
électrique, collecteur d’évacuation des eaux claires.  

 

HP Métairies  
+ 4 bars ! 

A remplacer 
pompes 

Vermondins ?
  

Boudry zone 
inférieure 

Ev. Cortaillod 
zone supérieure 
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Au regard de ces éléments, l’emplacement représenté dans la Figure 3 apparait comme optimal. Il 
est situé sur la parcelle communale n°7428, le long d’un chemin forestier en tout-venant accessible 
en véhicule/camion, à l’altitude requis. 

Un géotechnicien devra être mandaté pour effectuer des sondages et une analyse du terrain 
à excaver. 
La position exacte dépendra également du type de turbinage (cf. § 3.6).  
 

 
Figure 3 : situation implantation projetée 

 

3.4  Impacts environnements 

L’ouvrage est projeté dans la forêt de Boudry en zone de crêtes et forêts et en degré de sensibilité 
au bruit DS III. 
 

Zone de crêtes et forêts 

L’emplacement du futur réservoir est 
situé sur une zone de crêtes et forêts 
constituée d’épicéa et de feuillus. 

Une surface non négligeable de forêt 
devra être défrichée de façon 
définitive. Une demande de 
défrichement devra être déposée 
dans le cadre de la mise à l’enquête 
et des mesures de compensation sont 
à prévoir (art 7. de la Loi sur les forêts, 
Lfo) 

 

 
Figure 4 - Zone forêt, Carte phytosociologie, SITN, consulté 
le 17.10.2023 
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Zone de protection des eaux 

Le projet se situe en zone de 
protection des eaux Ao/Au. 

 

 
Figure 5 – Zone de protection des eaux, SITN, consulté le 

17.10.2023 
Périmètre archéologique 

Le périmètre archéologique est 
répertorié en bordure du projet. 

 

 
Figure 6 – Périmètre archéologique, SITN, consulté le 

17.10.2023 
Carte de l’aléas de ruissellement - OFEV 

Les eaux de ruissellement 
contourneront le nouveau réservoir. 

 
 
Figure 7 – Carte de l’aléas de ruissellement, SITN, consulté 

le 17.10.2023 
 
Il ne se situe pas en zone de danger (glissement, chute de pierre, inondations), ni sur un site pollué. 
Une notice d’impact devra être établie lors de la mise à l’enquête. 
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3.5 Géométrie 

L’ouvrage sera constitué de 2 cuves avec une chambre de vannes.  

Sa géométrie sera étudiée dans le cadre de l’avant-projet. L’étude tiendra compte de la topologie 
du site, du type de turbinage et de l’impact environnemental (défrichement, évacuation/apport 
des matériaux …). 

 

3.6 Turbinage 

Le bureau EnEn Sàrl a été mandaté pour réaliser l’étude du turbinage et estimer son potentiel 
énergétique. Cette étude souligne notamment la nécessité de remplacer la conduite forcée et 
propose d’installer une turbine Pelton. La production moyenne en fonction des débits 2020-2022 
est estimée 416 MWh. 
 
La pose d’une turbine Pelton nécessite de construire un ouvrage sur les cuves pour alimenter 
gravitairement les 2 cuves, car l’eau s’écoule librement à la pression atmosphérique dès l’instant 
où elle quitte l’injecteur sous forme de jet.  

Le coût de cet ouvrage et de la Pelton est estimé à CHF 694’000.00 HT. 
Une autre solution technique pour turbiner les eaux brutes serait d’installer une pompe inversée. 
Cette solution présente un certain nombre d’avantage :  
 

 Pelton Pompe inversée 

Rendement + 75 à 92% (76%),  - 65 à 85% (70%) 

Régime/débit + Débit variable jusqu’à  
2'000 l/min 

- Fixe à 1000 et 2'000 l/min grâce au 
volume utile disponible 1'000 m3 

Conception - A construire ouvrage en-
dessus des cuves pour poser la 
Pelton 

+ A poser les 2 pompes inversées 
dans la chambre des vannes, 
emprise faible (2 x 1.7 x 0.7m) 

Couplage pompe-
turbine 

- A rajouter pompe de 
refoulement en plus de la 
Pelton 

+ Possible pompage/turbinage 
combiné (moteur/générateur + 
pompe/turbine) 

Pression aval - Pas de contre-pression, 
pression nulle 

+ Pression suffisante pour 
acheminer les eaux au fond de la 
cuve. Pas d’injection d’air 

Qualité eau de boisson - Ecoulement gravitaire.  
A prévoir bac de dégazage pour 
mesure de la turbidité 

+ Ecoulement en pression, pas 
d’inclusion d’air pour la mesure de 
la turbidité 

Investissement / calcul 
de rentabilité 

- Frs 700 k + Frs 100 k 

Résultats Pelton : 2 + / 5 - Pompe inversée : 5 + / 2 - 

Figure 8 : analyse SWOT Pelton vs Pompe inversée 

 
L’avant-projet de la construction du nouveau réservoir permettra de déterminer la solution de 
turbinage optimale à mettre en œuvre. 
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3.7 Tracé des conduites 

3.7.1 Conduite forcée 

La conduite actuelle en fonte DN 200 date vraisemblablement de la construction de l’usine 
électrique construite en 1897. Son tracé situé en forêt est inconnu, la distance à vol d’oiseau entre 
les réservoirs du Belvédère et des Métairies est d’environ 1'150 m. La vitesse équivaut à 1.06 m/s à 
2'000 l/min dans une DN 200. 
Le projet prévoit de remplacer la conduite forcée existante par une conduite en fonte DN 200 avec 
revêtement extérieur en mortier de ciment HOZ. Des tubes PE Dil-Force permettant de tirer les 
câbles d’alimentation électrique et de télégestion du réservoir du Belvédère seront posés dans la 
fouille de la conduite forcée. Les tuyaux seront remblayés avec les matériaux d’excavations. Une 
demande de défrichement devra être soumise. 

3.7.2 Raccordement du réservoir aux réseaux existants 

 
Figure 9 Plan de situation du projet n°2558-01 

 
3.7.2.1 Distribution d’eau de boisson et de défense incendie 

250 m de conduite en fonte DN 250 seront posées afin de raccorder le nouveau réservoir aux 
conduites de distribution d’eau potable existantes situées en aval du réservoir existant. 

Un jeu de vanne sera posé sur les 3 conduites à reprendre et qui distribuent de l’eau sur l’ensemble 
du territoire de la Commune : 

• secteur HP Métairies - Fonte 200,   

• secteur Praz, Eternit 150  

• secteur Perreux, Fonte 150.  

L’avant-projet prévoit également de remplacer la conduite en Eternit sur une longueur de 400 m. 



Etude d’avant-projet de la construction d’un nouveau réservoir 
____________________________________________________________________________________ 

13 
 

3.7.2.2 Evacuation des eaux claires 

Le tracé de la canalisation qui évacue les eaux du trop-plein et de vidange du réservoir actuel, est 
inconnu. Son diamètre mesuré est de 200 mm. Avec une pente moyenne de 0.5%, la capacité 
hydraulique de ce collecteur est estimée à 25 l/s (1'500 l/min).   

Dans le cadre de l’avant-projet, une campagne de contrôle caméra devra être réalisée sur ce 
collecteur afin de déterminer son état, son tracé précis et pour vérifier sa capacité hydraulique 
jusqu’à son exutoire. Dans cette phase du projet, le remplacement de ce collecteur de 400 m par un 
collecteur PP 250 mm a été prévu.   

De même, en amont de ce collecteur renouvelé, un nouveau collecteur PP 250 mm permettant 
d’évacuer les eaux du trop-plein et de vidange du nouveau réservoir, sera mis en place sur les 250 m 
de fouille commune depuis le nouveau réservoir.  

Au total, ce sont près de 650 m de collecteurs qui devront être posés afin d’évacuer les eaux claires 
du nouveau réservoir. 

Si l’avant-projet identifie une nécessité de réguler les eaux rejetées dans le collecteur communal, le 
débit de sortie du réservoir pourra être contrôlé par un limitateur de débit.  

 

3.7.2.3 Electricité et télégestion 

650 m de tubes permettant de tirer les câbles électriques et de télégestions seront mis en place en 
fouille commune avec les collecteurs d’évacuation des eaux claires du réservoir. Notamment, un  
nouveau câble MT sera amené dans le nouveau réservoir pour injecter sur le réseau électrique le 
courant produit par la turbine dont la puissance est estimée à 60 kW.  

3.8  Réservoir de Belvédère 

Une alimentation électrique et un câble de télégestion seront posés en parallèle de la nouvelle 
conduite forcée. 

Le projet prévoit les mesures suivantes :  
- la pose d’armoires de comptage et de commande ; 
- la mise en place de la télégestion et régulation ; 
- la pose d’un contact de porte et d’une caméra dans la chambre des vannes ; 
- la pose d’une sonde de niveau sur le plan d’eau ; 
- la pose d’une mesure de débit à l’arrivée des captages ; 
- le pose d’une crépine, d’une vanne motorisée 24V sur la conduite forcée ; 
- le remplacement de la conduite de trop-plein/vidange, la pose d’un syphon et d’un brise énergie 
 à sa sortie ; 
- la mise en place d’un escalier le long du mur du plan d’eau et de la sécurisation du plan d’eau. 
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3.9 Désaffection du réservoir 

 

 
Figure 10 fiche du patrimoine architectural, SITN consulté le 17.10.2023 

Le bâtiment existant est situé en zone agricole. 
Le projet ne prévoit pas de montant pour son assainissement. 

 

3.10 Devis estimatif 

Le devis présente des montants hors taxes, hors subsides, précision 30%. 

    

 
Objet n°1 : nouveau réservoir Devis HT  

 Gros œuvre réservoir + aménagements extérieur 2'200'000  

 Tuyauterie et appareillage 200'000  

 Turbinage (cf. objet n°2)    

 Serrurerie 70'000  

 Télégestion/régulation 60'000  

 Electricité intérieure 50'000  

 Aération/ventilation 30'000  

 Autres équipements intérieur 35'000  

 Alimentation BT - Equipement, yc station MT/BT 220'000  

 Télégestion - Equipement 12'000  

 Démolition des cuves réservoir actuel 50'000  

 Remplacement pompes Vermondins 60'000  

 Mandataires 448'000  

 Frais divers, indemnités …  115'000  

 Total 3'550'000  
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Objet n°2 : turbinage Pelton  
(cf. devis EnEn Sarl du 11.02.2023) Devis HT  

 1) Electro-mécanique 330'000  

 2) Ouvrages du génie civil et services 300'000  

 3) Investissement de développement 128'000  

 4) Autres investissements et arrondi 12'000  

 Montant à déduire sur pos. 1 (Ele) -26'000  

 Montant à déduire sur pos. 2 (GC) -50'000  

 Total 694'000  
    

 
 
    

 

Objet n°3 : conduite forcée et réhabilitation du 
réservoir du Belvédère Devis HT  

 Génie civil, yc tubes PE Dil-F 10 L 1150m'  560'000  

 Appareillage (tuyau HOZ ZMU200C64N) L 1150m'  330'000  

 Alimentation BT - Equipement 86'000  

 Télégestion - Equipement 50'000  

 Réhabilitation réservoir du Belvédère 150'000  

 Mandataires 176'000  

 Potentiel développement des captages par hydrogéologue 50'000  

 Frais divers, indemnités …  162'000  

 Total 1'564'000  
    

    

 

Objet n°4 : raccordement des réseaux d’eau potable, 
d’eaux claires, services sur réseau existant  Devis HT  

 Génie civil, yc tubes PE et PP 250 EC en forêt L 250m 150'000  

 Appareillage (tuyau HOZ ZMU250C50N) L 250m 125'000  

 Génie civil, yc tubes PE et PP 250 EC en champs L 400m 140'000  

 Appareillage (tuyau HOZ ZMU150C64N) L 400m 80'000  

 STAP pour reprise des eaux Plan des Fosses 150'000  

 Mandataires 97'000  

 Frais divers, indemnités …  50'000  

 Total 792'000  
 

   

 Montant total HT (+/- 30%) 6'600'000  
    

 
Le devis ne comprend pas les investissements concernant une expertise des polluants et 
l’assainissement de l’Usine des Métairies 
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4 Mise aux normes du réservoir actuel. 

 Bien qu’il soit théoriquement envisageable de mettre aux normes le réservoir actuel et de respecter 
toutes les mesures ordonnées dans le rapport d’inspection (assainir les cuves et refaire le 
revêtement des parois, empêcher l’accès au plan d’eau du bassin, assainir et étancher le bassin de 
traitement, supprimer les cheminées d’aération, remplacer les couvercles d’accès, installer un 
contrôleur de chlore intégré dans le système de commande de l’exploitation avant le départ réseau 
ou dans une cuve, etc..), il s’agit de faire chiffrer la mise en conformité complète et d’en analyser 
l’opportunité en relation avec les besoins futurs de la Commune, de Perreux en prenant en compte 
les synergies avec Cortaillod. 

 

5 Conclusion 

Pièce maitresse du réseau de distribution d’eau de la Commune de Boudry, le réservoir des 
Métairies ne respecte plus les exigences sanitaires et sécuritaires en vigueur. Sa rénovation est 
aujourd’hui urgente. 
Afin de remédier à cette situation et pour répondre aux enjeux futurs, la possibilité de construire un 
nouveau réservoir a été étudiée.  
Ce nouveau réservoir, d’un volume plus important et implanté à une altitude plus élevée, permettra 
de répondre aux besoins de stockage de la Commune tout en améliorant les conditions de pressions 
dans le réseau. Ouvrage conforme à l’état de la technique, il s’inscrira dans une stratégie régionale 
de l’utilisation des ressources en eau et offrira l’opportunité de répondre aux besoins en eau des 
partenaires voisins.   
Autre point fort du projet, une nouvelle station de turbinage produira de l’électricité décarbonée 
grâce l’alimentation en eau provenant des sources supérieures. Enfin, ce projet offrira la possibilité 
d’améliorer la sécurité d’approvisionnement en eau de la Commune en créant une nouvelle 
alimentation de secours depuis l’Aqueduc de Neuchâtel. 
Le coût brut du projet qui comprend la construction d’un nouveau réservoir, la construction d’une 
station de turbinage, le renouvellement de la conduite forcée et le raccordement aux différents 
réseaux a été estimé avec une précision de +/- 30 % à CHF 6'600'000.00 HT.  
Ce montant englobe le crédit d’études de CHF 270'000.00 HT qui doit aujourd’hui être voté par la 
Commune afin d’avancer avec la prochaine étape d’avant-projet. Les objectifs de cette phase 
d’étude seront notamment de réaliser la coordination avec tous les partenaires régionaux, de 
retenir les solutions techniques les plus adaptées aux besoins de la Commune et de préciser le 
chiffrage du projet. L’étude réalisée complètera le plan général d’alimentation en eaux actuellement 
en cours d’élaboration (crédit de CHF 120'000.00 voté au printemps 2021) et qui sera en principe 
livré durant l’automne 2024. 
 
Compte tenu des éléments qui viennent d'être exposés, nous vous recommandons, Madame la 
Présidente du Conseil général, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, d'accepter 
l’arrêté proposé ci-après. 
 
Boudry, le 18 janvier 2024 

 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 Le président La secrétaire 
   
   
 Gilles de Reynier Rita Piscopiello 
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6 Annexes 

1 – Situation existante 
2 – Situation projetée  
3 – Valeurs de dimensionnement 
4 – Plan de situation du réseau d’eau actuel  
5 – Plan de situation du projet 
6 – Rapport d’inspection du 6 juin 2023 
7 – Photos du rapport d’inspection du 6 juin 2023  
8 – Photos du rapport de novembre 2011 
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1. LE CONSEIL GENERAL DE LA VILLE DE BOUDRY 
 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 
Vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes (LFinEC) du 24 juin 2014, 
Vu le règlement général de Commune du 31 octobre 2022, 
Vu le règlement communal sur les finances (RCF) du 29 juin 2015, 
Vu le budget des investissements 2024, 
Entendu la commission de gestion et des finances,  
Sur la proposition du Conseil communal, 
 

a r r ê t e 
  
Article premier : Un crédit d’engagement de CHF 270'000.00 HT est mis à disposition du 

Conseil communal pour l’étude d’avant-projet de la construction d’un 
nouveau réservoir. 
 

Article 2 : La dépense est comptabilisée au compte des investissements n° 20240202 et 
amortie au taux de 20%, l’an. 
 

Article 3 : Le cas échéant, le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt 
nécessaire à financer tout ou partie dudit crédit, dans le respect des normes 
du frein à l’endettement selon la LFinEC. 
 

Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à 
l'expiration du délai référendaire. 

 
 
Boudry, le 16 février 2024 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 La présidente Le secrétaire 
   
   
   
 Isabelle Zürcher Vuillaume Fabio Vicario 
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